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Par courriel
Me Anne Mailfait
Secrétaire adjoint
Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d'électricité


Dossier Régie : R-3492-2002


Notre dossier :  S-25984/FJM/NL

Chère consoeur,



La présente fait suite à la demande formulée ce jour par Me André Turmel concernant la référence à la preuve déjà administrée dans deux autres dossiers concernant le tarif BT et pour lesquels les décisions D-2002-115 et D-2002-290 ont déjà été rendues.
· Quant à la preuve déjà produite par le Distributeur dans les dossiers R-3490-2001 et R‑3471-2001 :

Le Distributeur n'a pas d'objection à ce que les extraits de la preuve auxquels réfère la demande de Me Turmel soient versés au présent dossier, à condition que la Régie accepte de considérer, dans leur totalité et leur intégrité, les pièces HQD-1, Document 1, déjà déposées dans les deux dossiers.
· Quant aux notes sténographiques des audiences tenues dans les dossiers R-3490-2001 et R‑3471-2001 :

Le Distributeur s'objecte formellement à leur dépôt dans le présent dossier.  Il n'est pas approprié de ne référer qu'à des passages de témoignages rendus dans un autre dossier.  Ces extraits risquent d'être cités tout à fait hors contexte, d'autant plus que les parties et le Distributeur n'auront pas l'opportunité de ré-interroger ou de contre-interroger les témoins afin de leur demander de préciser le témoignage rendu à l'époque à la lumière des faits nouveaux et particuliers du dossier en l'instance.


Les parties, et plus particulièrement le Distributeur, n'ont pas à subir les conséquences de la demande tardive formulée par Me Turmel.



Dans l'attente d'une décision de la Régie, acceptez, chère consoeur, mes meilleures salutations.

MARCHAND, LEMIEUX


Jacinte Lafontaine
JL/mb

c.c.:  Intervenants (liste en annexe) (par courriel seulement)


